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Albert Guillaume, la Propriété Collective au Maroc, Edition la Porte, Rabat, 1960, p 4. 

-Louis Milliot, les Terres collectives : étude de législation marocaine, edition le Roux, Paris, 1922, P 310. 

-Paul Decroux, op.cite, p 463. 
2Circulaire du Grand-vizir aux Gouverneurs, Caids et Cadis, Bulletin Official, Edition Francaise, Premiere Année N° 1, du 1 November 

1912, p 6. 
3Négib  Bouderbala,  Les  Terres  Collectives  du  Maroc  dans  la  Première  Période  du  Protectorat  (1912-1930),  in  Revue  du  monde  

musulman et de la méditerranée, N° 79-80, 1996, p 144. 
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bust ""sell and bust"
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20222005124.  
2  Michel franchimont, Ann jacobs, Adrien masset : Manuel de procédure pénale. 3eme édition, Larcier, collection de la faculté de droit 

de l’université de liége,bruxelles,2009,p337.   
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)un agent habilité (

L’infiltrateur4 5
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1 - Leslie bordignon : les procédures pénales dérogatoires. mémoire d’obtention du master en droit privé , option sciences criminelles , 

université pierre mendés, France, année universitaire 2005-2006, p63. 
2 -  : .

2007-200858.  
3 - L’article 706-81 de code de procédure pénale française dispose que : «  … l’infiltration consiste pour un officier ou un agent de police 

judicaire spécialement habilité dans des conditions fixées par décret et agaissant sous la responsabilité d’un officier de police judicaire 

chargé de coordoner  l’opération , a surveiller des personnes , comme un de leurs coauteurs complices ou receleurs … ». 

 267 :  

  "L'infiltration consiste, pour un agent des douanes spécialement habilité dans les conditions fixées par décret, agissant sous la 

responsabilité d'un agent de catégorie A chargé de coordonner l'opération, à surveiller des personnes suspectées de commettre un 

délit douanier en se faisant passer,  auprès de ces personnes,  pour un de leurs coauteurs,  complices ou intéressés à la fraude. L'agent 

des douanes est à cette fin autorisé à faire usage d'une identité d'emprunt et à commettre si nécessaire des actes mentionnés 

spécifiquement. A peine de nullité, ces actes ne peuvent constituer une incitation à commettre des infractions.... » . 
4  - Leslie bordignon : op cit , p63. 

5 - Jean  panniier : trafic de drogue, provocation des agents de l’autorité et permission de la loi . 1992,chron,p 232. 
6 - L’article 706-84 de code procédure pénale française dispose que : « L'identité réelle des officiers ou agents de police judiciaire ayant 

effectué l'infiltration sous une identité d'emprunt ne doit apparaître à aucun stade de la procédure. 

La révélation de l'identité de ces officiers ou agents de police judiciaire est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros 

d'amende. 

       Lorsque cette révélation a causé des violences, coups et blessures à l'encontre de ces personnes ou de leurs conjoints, enfants et 

ascendants directs, les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 euros d'amende. 

       Lorsque cette révélation a causé la mort de ces personnes ou de leurs conjoints, enfants et ascendants 

directs,  les  peines  sont  portées  à  dix  ans  d'emprisonnement  et  à  150  000  euros  d'amende,  sans préjudice, le cas échéant, de 

l'application des dispositions du chapitre Ier du titre II du livre II du code pénal. 
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judiciaire exerçant sous l’autorité de ceux-ci ne sont pas pénalement responsables lorsque, aux fins de constater les infractions 

découlant d’un trafic de stupéfiants,  ils  acquièrent ces produits avec l’autorisation expresse du procureur de la République » Cour de 

cassation ,chambre criminelle ,Audience publique du 24 février 1999 , N° de pourvoi: 98-83574  
2  -65 12 :06/2220/12/2006
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1 -  Article  67  bis  du  Code  des  douanes  française  dispose  que  :  «  La  révélation  de  l'identité  de  ces  agents  est  punie  de  cinq  ans  

d’emprisonnement et de 75 000 € d'amende ». 
2 - Article 67 bis V du Code des douanes française dispose que: «  ...Lorsque cette révélation a causé des violences, coups et blessures à 

l'encontre de ces personnes ou de leurs conjoints, enfants et ascendants directs, les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement 

et à 100 000 € d'amende. » 
3 -  Article 67 bis V du Code des douanes française dispose que :  « ... Lorsque cette révélation a causé la mort de ces personnes ou de 

leur  conjoints,  enfants  et  ascendants  directs,  les  peines  sont  portées  à  dix  ans  d'emprisonnement  et  à  150  000  €  d'amende,  sans  

préjudice, le cas échéant, de l'application des dispositions du chapitre 1er du titre II du livre II du code pénal. » 
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